
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5186

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Beneficiaires
Question écrite n° 5186

Texte de la question

M Gerard Longuet indique a M le ministre de la defense que lorsqu'un militaire de carriere rapatrie d'Algerie veut
demander ses premiers droits a pension, le service du personnel de l'armee exige systematiquement un
certificat de nationalite francaise. Il souhaiterait connaitre les raisons qui ont conduit a generaliser cette mesure
qui devrait revetir un caractere exceptionnel. En effet, il semble tout a fait discriminatoire de demander un tel
document a ceux qui, pour entrer dans l'administration, ont bien du etablir la preuve qu'ils etaient francais.

Texte de la réponse

Reponse. - Les beneficiaires du code des pensions civiles et militaires de retraite doivent, au titre de leur statut
particulier, satisfaire obligatoirement a certaines conditions juridiques a defaut desquelles leur nomination a un
emploi de l'Etat se trouverait frappee de nullite ou devrait etre rapportee. La qualite de Francais est l'une de ces
conditions. Le droit a pension est donc subordonne a la justification de cette qualite. C'est la raison pour laquelle
le ministere de l'economie, des finances et du budget exige parfois, apres examen approfondi de la situation des
interesses, et si aucune autre piece versee au dossier ne peut etre consideree comme offrant des garanties
equivalentes, un certificat de nationalite en application de l'article 5 du decret no 53-914 du 26 septembre 1953
modifie et complete par le decret no 72-214 du 22 mars 1972. En effet, aux termes de ce decret, il est precise
que « les dispositions relatives a la valeur et a l'utilisation des fiches d'etat civil et de nationalite n'excluent pas,
le cas echeant, l'obligation pour l'interesse de produire d'autres justifications d'etat civil ou de nationalite lorsque
celles-ci sont necessaires pour l'application de dispositions legislatives ou reglementaires speciales, notamment
en matiere de pension ». Le certificat de nationalite francaise n'est demande qu'exceptionnellement et apres une
etude detaillee de la situation des interesses. En aucun cas, l'absence de cette piece ne retarde l'envoi du
dossier au service des pensions des armees, une pension provisoire pouvant etre concedee aux interesses
dans l'attente de la production de ce certificat si celui-ci s'avere indispensable.
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